
 

SERVICE DES FORMATIONS 
POSTOBLIGATOIRES ET DE L'ORIENTATION 

OFFICE DES APPRENTISSAGES 

 

Espacité 1 Case postale CH-2301 La Chaux-de-Fonds  Tél. 032 889 69 40  OFAP.examens@ne.ch 

La Chaux-de-Fonds, 20 avril 2026 

CONVOCATION – Session 2026 

EXAMEN DE FIN D'APPRENTISSAGE 

FERBLANTIÈRE CFC 
FERBLANTIER CFC 

 

Chef-expert : 

Monsieur John VUILLE 
Le Burkli 25, 2019 Chambrelien 
Tél. 079 299 90 15 
Courriel : john.vuille@bluewin.ch  
 

TELEPHONES PORTABLES 

Afin de pallier aux nombreux problèmes rencontrés suite à l'utilisation de téléphones portables 
(natels) ou tout autre moyen de communication à ondes courtes, nous vous informons que ces 
types d'appareils sont strictement interdits durant le déroulement des examens. 
 
 
CULTURE GENERALE 
 
Veuillez vous référer à la convocation spéciale pour l’examen de culture générale du 
29 mai 2026 
 

 
LISTE DES EXPERTS :  

Présence selon liste remise par le chef-expert 
 

 M. John Vuille 

 M. Pascal Challandes 

 M. Valentin Clerc 

 M. Therry Favre 

 M. Marian Maillard 

 M. Cédric Noël 

 M. Roger Personeni 

 M. Fabien Prétôt 

 M. Jérôme Sandoz 
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8 juin 2026 
(Travail n°1 en 6h) 

De 07h30 à 11h45 et 
de 13h15 à 15h15 

 

9 juin 2026 
 (Travail n°2 en 11h) 

de 07h30 à 11h45 et 
de 13h15 à 17h00 

10 juin 2026 
(Travail n°2 en 11h fin) 

de 07h30 à 11h00 

 

11 juin 2026 
 (Travail n°3 en 6h) 

De 07h30  à 11h45  et 
de 13h15 à 15h15 
 
de 15h30 à 16h30 
Nettoyage de l'atelier 
 
 
Atelier de ferblanterie 
CPNE-BC 
Les Longues-Raies 11 
2013 Colombier 

TRAVAUX PRATIQUES 

Horaire détaillé 

8 et 11 juin 2026 : 

07h30 – 09h00 : Travail pratique 
09h00 – 09h15 : Pause 
09h15 – 11h45 : Travail pratique 
11h45 – 13h15 : Pause repas 
13h15 – 15h15 : Travail pratique 

9 juin 2026 

07h30 – 09h00 : Travail pratique 
09h00 – 09h15 : Pause 
09h15 – 11h45 : Travail pratique 
11h45 – 13h15 : Pause repas 
13h15 – 15h00 : Travail pratique 
15h00 – 15h15 : Pause 
15h15 – 17h00 : Travail pratique 
 
10 Juin 2026 

07h30 – 09h00 : Travail pratique 
09h00 – 09h15 : Pause 
09h15 – 11h00 : Travail pratique 
 
 

Candidat-e-s : 
 NE.22.0079 

 NE.25.2701 

 NE.22.0064 

 NE.23.2110 

 
 

12 juin 2026 

Atelier de ferblanterie 

CPNE-BC 
Les Longues-Raies 11 
2013 Colombier 

ENTRETIEN PROFESSIONNEL 
 

Dès 07h00 pour les experts préparation des salles 
 

Les candidat-e-s sont prié-e-s de se présenter 10 
minutes avant le début de leur interrogation orale 

Horaire Candidat-e-s : 

07h30 à 08h30 NE.22.0079 

08h40 à 09h40 NE.25.2701 

09h40 à 10h00 PAUSE 

10h00 à 11h00 NE.22.0064 

11h10 à 12h10 NE.23.2110 
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12 juin 2026 
de 13h15 à 17h00 

 

 
Atelier de ferblanterie 
CPNE-BC 
Les Longues-Raies 11 
2013 Colombier 

DEMONTAGE DES MAQUETTES 
 

Candidat-e-s : 
 NE.22.0079 

 NE.25.2701 

 NE.22.0064 

 NE.23.2110 

 
 

COMMUNICATION DES RÉSULTATS 

Le ou la candidat-e sera informé-e de la réussite ou éventuellement de l'échec de ses examens au 
cours d'une réunion organisée par la commission chargée de la préparation et de la surveillance 
des procédures de qualification. La date et le lieu de cette séance seront communiqués au candidat 
à l'issue des examens. 

Toutefois, nous signalons que cette communication sera faite sous toute réserve, la décision ne 
pouvant être définitive que lorsque le service des formations postobligatoires et de l'orientation 
aura procédé aux différents contrôles. 

La décision d'échec sera notifiée par lettre recommandée au ou à la candidat-e. 

La liste des candidat-e-s neuchâtelois-ses ayant réussi leurs examens peut être consultée en 
tout temps sur le site  www.ne.ch/examens. 
 
 
CÉRÉMONIE DE REMISE DES TITRES 
 
Nous vous remercions de vous référer au guide pour les procédures de qualification dans le canton 
de Neuchâtel qui se trouve en annexe. 

 
 

 

 Office des apprentissages 
 Pôle Technique – Bâtiment – Alimentation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 

 liste des candidats 
 guide pour les procédures de qualification dans le canton de Neuchâtel 

 
Distribution  

 aux candidat-e-s 
 aux membres de la CEFA et aux expert-e-s 
 au CPNE-BC 


